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 Nouvelle présidence de l’Université de Bordeaux 
 Alain BOUDOU, président 
 Jean-Pierre LABORDE, vice-président 
 
 
 
Le Conseil d'administration de l'Université de Bordeaux (UBx) a élu, vendredi 20 mars, en 
respect du principe de présidence tournante, Alain Boudou, président de l’Université de 
Bordeaux et Jean-Pierre Laborde, vice-président, qui sont respectivement présidents de 
l’Université Bordeaux 1 Sciences Technologies et de l’Université Montesquieu - Bordeaux IV. Ils 
prendront leurs fonctions à compter du mercredi 1er avril pour une durée d’un an. 
 
A l’issue de ses deux années d’existence, l’Université de Bordeaux se doit d’affirmer plus 
encore son ambition d’accroître l’attractivité nationale et internationale de son espace de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et de favoriser la réussite de ses étudiants. Cette 
construction doit s’accompagner aujourd’hui du renforcement de la démarche en faveur du 
projet politique et immobilier porté par l‘Opération campus.  
 
Fort de ce constat, Alain Boudou propose un programme d’action qui repose sur un schéma de 
gouvernance et de fonctionnement revisité afin d’optimiser la dynamique d’acteurs engagée. 
Les grands axes de ce schéma sont les suivants : 

 la mise en place d’un directeur exécutif (en cours de recrutement) ayant une mission 
politique de mise en œuvre des actions stratégiques adoptées au bureau de l’UBx 
selon le principe de collégialité ; 

 la création de départements, opérateurs dans un secteur donné*, regroupant les 
représentants des établissements et les responsables administratifs concernés ; 

 la redéfinition du mode de fonctionnement du conseil d’orientation stratégique** selon 
le principe de la concertation thématique ;  

 le développement et le renforcement des partenariats avec les organismes de 
recherche, les collectivités territoriales, les acteurs du monde socio-économique et de la 
vie étudiante. 

 
Afin de faciliter la mise en œuvre opérationnelle de l’Opération campus, une feuille de route 
sera proposée, pour approbation et inscription au contrat quadriennal 2011/2014, au Conseil 
d’administration des établissements fondateurs. Elle indiquera le calendrier de réalisation et les 
transferts de charge et de subsidiarité entre les établissements et l’Université de Bordeaux.  
 
 
Une conférence de presse sera prochainement organisée pour présenter le programme et les 
projets de l’Université de Bordeaux. 
 
 
 
 
Contacts presse 
Anne SEYRAFIAN - Norbert LOUSTAUNAU . T 05 56 33 80 84 . communication@univ-bordeaux.fr 
 
 
 
* affaires générales - recherche, valorisation et formation doctorale - formation et insertion professionnelle - relations 
internationales - documentation - TIC - vie universitaire et étudiante 
 

** instance de proposition et de consultation amenée à émettre des vœux et des avis sur l’ensemble des orientations et 
actions de l’UBx 
composition : membres fondateurs, membres associés, personnalités qualifiées, collectivités territoriales, recteur, organismes 
de recherche, délégué régional à la recherche et à la technologie, représentants du monde socio-professionnel 
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Alain BOUDOU, président de l’Université de Bordeaux 
 
D’origine lotoise, Alain Boudou poursuit ses études de biologie à Toulouse ; il 
est reçu à l’agrégation de sciences biologiques en 1972. L’année suivante, il 
est assistant agrégé à Bordeaux 1. Il y passe son doctorat d’Etat en 1982 et 
devient professeur en 1985. En décembre 2005, il est élu président de 
l’Université Bordeaux 1 Sciences Technologies pour un mandat de 5 ans. 
 

 
Chercheur de renommée internationale, Alain Boudou s’est spécialisé dans le domaine de 
l’écotoxicologie aquatique. Ses recherches sont centrées sur l’analyse des mécanismes de 
contamination des systèmes aquatiques par les métaux traces. Auteur de près de 140 
publications dans des revues internationales et de 2 ouvrages en anglais, ses travaux ont été 
réalisés au sein d’approches pluridisciplinaires, associant des études expérimentales à l’échelle 
du laboratoire, nécessairement réductionnistes, et des travaux de terrain, confrontés à l’hyper-
complexité des systèmes écologiques. A titre d’exemple, il a assuré la direction du programme 
sur la pollution par le mercure en Guyane française en relation avec les activités d’orpaillage. 
Cette recherche a d’ailleurs fait l’objet d’un récent reportage dans l’émission Thalassa « Sur le 
sentier du littoral : Guyane » diffusée en février 2009. 
 
Quant à ses activités d’enseignement, notons qu’Alain Boudou a mis en place et a assuré la 
responsabilité du Master « Systèmes écologiques » de l’Université Bordeaux 1 et de l’option 
« Toxicologie de l’environnement » du DEA national de Toxicologie, regroupant huit universités 
françaises. 

 (cf. CV joint)  

 

Jean-Pierre LABORDE, vice-président de l’Université de Bordeaux 
 

Originaire des Hautes-Pyrénées, Jean-Pierre Laborde est docteur en droit et 
agrégé des facultés de droit (1982). Il exerce tout d'abord en qualité de 
professeur à l’Université d’Angers (1983-1984) puis enseigne ensuite à 
Bordeaux 1 et Bordeaux IV où il dirige le Centre de droit comparé du travail et 
de la sécurité sociale (COMPTRASEC/CNRS) de 1988 à 1998. Il est vice-
président de l’Université, chargé de la recherche de 1996 à 2001. En janvier 
2006, il est élu président de l’Université Montesquieu - Bordeaux IV pour un 
mandat de 5 ans.  

 
Ses principaux champs de recherche sont la théorie du droit social comparé ainsi que le droit 
social et conflits de lois dans lesquels il bénéficie d’une renommée internationale. Il est 
notamment l’auteur de "Droit de la Sécurité sociale" (2005, Collection Thémis Droit public, éd. 
PUF Droit) et de la 16e édition du "Droit international privé " (2008, Collection Mémentos, éd. 
Dalloz). 
 
Il dispense des enseignements en droit du travail, droit de la sécurité sociale, droit international 
privé et droit du commerce international. 
 
 

 


